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LETTRE DATEE DU 21 NOVEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRRTAIRE GENERAL 
PAR LK REPRESENTANT PERMANENT DE L'PRAQ AUPRES DE L'ORGANfSATION 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement , et comme suite ir nos precedentes lettres 
relatives aux violations par la partie kowextienne des dispoe.-tions du 
cessez-le-feu entre 1'Yraq et le Kowejtt, j'ai l'honneur de porter & votre 
connaissance les nouveaw actes ci-aprb de violation du cessez-le-feu par le 
Kowdt : 

1. Lo 9 novemhre 1991, it 11 h 45, un chasseur en provenance de l'espace 
a&ien kowe'itien, se d$plagant & une vitesse de 500 ir 700 km/h et une altitude 
de 500 mbtres, a viol6 l'espace a&ion iraquien au-dessus de la ville de 
Safwan. 

2. Le 10 novembre 1991, b 11 h 10, un chasseur en provenance de 
l'espace adrien koweztien, se dhplaqant B woe vitesse de 500 5 700 km/h et une 
altitude de 2 400 mhtrefi, a viol4 l'espace a&ien iraquien au-dessus de la 
ville de Safwan. 

3. Le 10 novembre 1991, ii 13 heures, deux ckasseurs en provenance de 
l'espace &rien kowe'itien, se d&plaC;ant 5 une vitesse de 500 & 700 km/h et une 
altitude de 1 300 mjttres, oat viol& l'espace adrien iraquien au-dessus de la 
ville de Safwan. 

4. Le 10 novembre 1991, k 14 h 10, dewr chasseurs en provenance de 
l'ospace &rien kowe?tien, se ddplaqant B une vitesse de 500 & 700 km/h et une 
altitude de 2 500 mhtres, ont viol6 l'espace adrien iraquien au-0essus de la 
ville de Safwan. 

5. La 13 novemhre 1991, & 16 heures, un chasseur en provenance de 
l'espaco aerien koweXtien, se d&plag;ant 5 une vitesse de 500 km/h et une 
altitude de 1 000 mitres, a viol& l'esgace abien iraquien au-dessus de la 
ville de Safwan. 
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6. Le 16 nowembre 1991, la partio kowei'tienne a d&pla& le poste de 
garde kouei'tien d'Ar-Badkah du point de coordonn&es q&ographiques 3229 
jusqu'au point de coordonnies ggographiques 3631, A l*int&ieur du tertitoire 
iraquien. Ce poste tjtait compos& d’une tente unique surmont& d'un drapeau 
koweiitien et d’up camion Ford $qufpd d’uo amenent *yen. 

En portant a vctre connafssance ces violations par le Kowe'it des 
dispositions du cessea-le-feu eatre 10s deux pays stipulees dans la resolution 
667 (1991) du Conseil de securiti , aaaus vous prions d'iaterven!r et de prendre 
les mesures approprihes conform&nent aux dispositions et principes de la 
Charte des Bations Unies pour mettre up term h ces violations et emp&her 
qu'elles se reproduisent B l'aveair. 

Je vous seraia oblig6 de bien vouloir faire distrkbuer le tea&e de la 
prdsente lettre cw docwmat du Conseil de shcurit6. 

(Siant5) Ahdul Amir Al-A,t?BABI 


